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AVENANT A LA CONVENTION D’APPLICATION N°1 
DE L’ACCORD-CADRE DU 27 MARS 2017 

ENTRE

L’AGENCE UNIVERSITAIRE DE LA FRANCOPHONIE 

(AUF) 

ET

L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 

(UL2) 

Entendu que : 

Il existe un accord-cadre de partenariat pour le développement de projets dans le 
domaine du numérique éducatif entre l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) 
et l’Université Lumière Lyon 2 (UL2), en date du 27 Mars 2017 ; 

Que : 

Il existe une convention d’application n°1 de l’accord-cadre du 27 Mars 2017 pour le 
déploiement du Master professionnel (M2) Visualisation et conception 
infographique en ligne (VCIEL) spécifiant les modalités de soutien de l’AUF au 
fonctionnement de cette formation diplômante pour l’année universitaire 2017-2018 ; 
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Et que : 
 
Les deux signataires ont convenu que la convention d’application n°1 peut être 
renouvelée par la signature d’un avenant sous réserve de la durée de validité de 
l’accord-cadre de partenariat sur le développement de projets dans le domaine du 
numérique éducatif ; 
 
 
Les signataires ont convenu que : 
 
 
Article 1 : L’article 1 de la convention du 28 Mars 2017 est modifié comme suit : 
 
Le présent avenant a pour objet de proposer et de déployer le Master professionnel 
(M2) Visualisation et conception infographique en ligne (VCIEL). Cet avenant prévoit 
les modalités d’aide de l’AUF au fonctionnement de cette formation diplômante pour 
l’année universitaire 2018-2019. Les aides de l’AUF se manifestent par un appui 
technique et logistique et, selon les cas, par un appui financier sous forme d’allocations 
d’études à distance. 
 
Article 2 : L’article 4.4 de la convention du 28 Mars 2017 est modifié comme suit : 
 
Pour classer les candidatures reçues, l’UL2 utilise (de façon non exclusive) la plateforme 
de l’AUF dédiée aux FOAD. Le classement fait apparaître les catégories suivantes : 
« refusé », « payant », « en attente » et « allocataire ». Ce classement est effectué avant 
mi-juillet 2018. 
 
Article 3 : L’article 7.4 de la convention du 28 Mars 2017 est modifié comme suit : 
 
L’AUF attribue à des étudiants francophones, un maximum de 2 allocations d’études à 
distance pour l’année 2018-2019 pour Master professionnel (M2) Visualisation et 
conception infographique en ligne (VCIEL). Ce montant couvre une partie des frais 
pédagogiques de la formation. Le montant de chaque allocation, fixé par l’AUF et versé 
directement à l’UL2, est de 1000 euros. Le complément des frais demandés, soit 1100 
euros, reste à la charge de l’apprenant sélectionné. 
  
Article 4 : L’article 7.5 de la convention du 28 Mars 2017 est modifié comme suit : 
   
Les bénéficiaires payants, c’est-à-dire sans allocation de l’AUF, bénéficient des mêmes 
services (logistiques, administratifs...) et des mêmes facilités de paiement par 
l’intermédiaire des CNF. Le montant des frais est alors de 2100 euros. L’AUF peut 
encaisser les versements des étudiants inscrits à la formation sans allocation et les 
reverser à l’UL2. L’AUF n’accepte toutefois que des paiements correspondants à 
l’intégralité des droits exigés. Si l’UL2 consent un étalement des paiements à un étudiant 
sélectionné sans allocation, ce dernier doit verser les sommes correspondantes 
directement à l’UL2. L’UL2 s’engage alors à classer les apprenants ayant directement 
payé auprès de son institution, en catégorie « PAYANTS-Etablissement » sur la 
plateforme.     
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Article 5 : L’article 7.7 de la convention du 28 Mars 2017 est modifié comme suit : 
 
Les montants dus à l’UL2 (participation de l’AUF et contribution des étudiants) et reçus 
dans les infrastructures de l’AUF seront reversés à l’UL2 en Avril 2019. 
 
Article 6 : L’article 9 de la convention du 28 Mars 2017 est modifié comme suit : 
 
Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par les deux parties pour 
l’année universitaire 2018-2019.  
 
 
 
 
Fait à Tunis en deux exemplaires, le 26 Février 2019, 
 
 
 
 
Pour l’Agence universitaire de la 
Francophonie, l’Institut de la 
Francophonie pour l’Ingénierie de la 
Connaissance et de la Formation à 
distance 
 
 
 
La Directrice Exécutive 
 
Madame Chiraz TRABELSI  
 

 Pour l’Université de Lumière Lyon 2 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente 
 
Madame Nathalie DOMPNIER 
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